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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

A l'assemblée générale de l'association Enfants d'Asie,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes
annuels de l'association Enfants d'Asie relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent
rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation
financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier
2024 à la date d’émission de notre rapport.

.
Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification
de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement
professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.

Elles ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui concerne
:

Docusign Envelope ID: F6290F9F-40E5-49A4-8B69-8EB5987250D4



Enfants d'Asie Forvis Mazars 2
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

• la conformité aux dispositions du règlement ANC n° 2018-06 modifié par le règlement ANC n° 2020-08 du compte
de résultat par origine et par destination (CROD) et du compte d’emploi annuel des ressources (CER), ainsi que le
caractère approprié des modalités et hypothèses retenues pour leur élaboration, présentées dans la note « Compte
de Résultat par Origine et Destination et Compte d’Emploi annuel des Ressources 2024-2023 » de l’annexe aux
comptes annuels ;

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble
et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces
comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les autres documents sur la
situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’assemblée générale.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de
fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l'association à
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de
liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
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En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces
risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion.

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les
comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars

Paris La Défense, le 26 mai 2025

Aurélie JOUBIN

Associée
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ANNEXE 

 
Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 431 584 € et au 
compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, 
dégageant un excédent de 5.276 €. L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 
01/01/2024 au 31/12/2024. 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 
Ces comptes annuels ont été arrêtés le 30/04/2025 par le Conseil d’Administration. 

 

 

1 Désignation de l'association : ENFANTS D’ASIE 
.  

Description de l’objet social de l’entité 
 
▪ L’association Enfants d’Asie a pour but d’aider les enfants défavorisés d’Asie du Sud Est et à construire 

leur avenir. Par un accès durable à l’éducation, elle vise à permettre aux enfants défavorisés d’Asie du 

Sud-Est de sortir de la pauvreté, de se construire un avenir meilleur et devenir des acteurs responsables 

de leur pays. 

Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées 
 

▪ Le périmètre de l’association couvre quatre pays : Cambodge, Laos, Philippines et Vietnam. 
 

▪ Elle contribue au respect des droits fondamentaux des enfants et subvient à leurs besoins essentiels par 
des programmes adaptés et spécifiques pour un fort impact éducatif et social 
 

▪ Elle assure aux enfants un parcours éducatif jusqu’à l’insertion professionnelle par une approche globale 
comprenant : 
 

- Droit à l’éducation grâce à des bourses scolaires, des parrainages et une aide à l’orientation 
professionnelle 
 

- Droit à être soigné et à avoir une alimentation équilibrée, par des centres d’accueil et d’hébergement 
 

- Droit à être protégé contre la violence et à vivre dans des conditions décentes par des centres 
d’accueil et d’hébergement, grâce à la construction ou à la rénovation de bâtiments (dortoirs, sanitaires, 
adduction d’eau, bibliothèques) 
 

- Droit à l’égalité fille–garçon et à la non-discrimination par des campagnes de sensibilisation et des 
programmes dédiés aux filles 
 

- Droit aux sports, aux jeux et aux loisirs par des activités sportives, ludiques et artistiques. 
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Moyens mis en œuvre 
 
▪ L’association collecte des fonds (dont une partie importante de parrainages) afin de financer des 

programmes à long terme ou des projets ponctuels dans les pays d’intervention. En France, une équipe, 

composée de salariés et de bénévoles a pour tâche de mettre en œuvre les décisions du conseil 

d’administration de gérer les programmes de développement et les parrainages, de collecter les dons, de 

mettre au point et de déployer les programmes de communication ; dans les pays, les équipes locales sont 

chargées de proposer des programmes et d’en encadrer la réalisation. Des référents pays bénévoles ont 

été nommés en 2019 pour contribuer à l’action dans les pays d’intervention. Des correspondants régionaux, 

également bénévoles, se chargent de promouvoir en France l’action de l’association dans leur ville, 

département ou région. 

Impact 

▪ Plus de 7 000 enfants accompagnés chaque année jusqu’à leur insertion professionnelle (dont 60% de filles) 
▪ Diminution du décrochage scolaire, notamment celui des filles  
▪ 90% des jeunes obtiennent un travail après leur diplôme 
▪ Réduction des risques de violence et d’abus sur les enfants 
▪ Sortie de l’extrême pauvreté (santé et nutrition) 
▪ Plus de 200 000 enfants accompagnés depuis 1991 

 
Spécificités 

▪ Un réseau de 1 200 parrains et marraines 
▪ Des acteurs directs, à fort impact éducatif et social,  reconnus pour leur professionnalisme, dans nos pays 

d’intervention 

▪ Des partenariats avec des acteurs locaux 
▪ Association non-confessionnelle et apolitique 
▪ Association Reconnue d’Utilité Publique 
▪ Fondation Enfants d’Asie sous l’égide de la Fondation pour l’Enfance  
▪ Label IDEAS 
▪ Reconnaissance officielle par les gouvernements locaux 

 

 

2 Changement de présentation, d’évaluation e de 
Méthode de comptabilisation 

 
Néant 
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Néant 

 
3 Principes, règles et méthodes comptables 

3.1 Référentiel comptable 
 

• Les comptes ont été établis :  
- dans le respect des conventions comptables de base et notamment des principes suivants :  

o Principe de prudence 

o Permanence des méthodes comptables d’un exercice sur l’autre 

o Continuité d’exploitation  

o Non compensation  

o Indépendance des exercices  

 
- conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels 
applicables en France, et notamment les règlements suivants :  
o ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018 et N° 2020-08, relatifs aux modalités d’établissement et de 

présentation des comptes annuels des associations, fondations et fonds de dotation  

o ANC 2014-03 du 05 juin 2014 relatif au plan comptable général et au règlement 2022-04.  

o ANC° 2022-04 du 30 juin 2022 relatif à l’état séparé des avantages et ressources provenant de 

l’étranger. 

3.2 Méthodes comptables 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont 

exprimés en euros. 

 

 

• Immobilisations corporelles et incorporelles  

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition et sont amorties suivant le mode linéaire 
sur leur durée d’utilité  
Les durées d’amortissement sont :  

- 3 ans pour le matériel informatique  

- 5 ans pour les véhicules  

 

• Créances   

Elles sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est constatée lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur nominale.  

• Comptes bancaires et caisses en devises  

Les comptes bancaires et caisses en devises figurant au bilan sont convertis en euros au cours du 31 
décembre aux cours donnés par la Banque de France. 

• Fonds dédiés  

 
Lorsque les ressources collectées auprès des donateurs sont affectées par ces derniers à un objet précis 
sur l’année en cours et n’ont pas été utilisées conformément à leur objet avant la fin de l’exercice, des 
fonds dédiés sont comptabilisés au passif du bilan. Ils correspondent à la partie inemployée des produits 
de tiers financeurs et sont dotés à travers l’utilisation d’un compte de charge spécifique : « Report en 
fonds dédiés ». 
 
Lorsque ces produits de tiers financeurs sont utilisés sur les exercices ultérieurs, une reprise du fonds 
dédié est effectuée à travers l’utilisation d’un compte de produit spécifique : « Utilisation des fonds 
dédiés». 
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• Cotisations  

Les adhérents d’Enfants d’Asie paient une cotisation sans contrepartie. Ces cotisations sont 
comptabilisées en produit lors de leur encaissement effectif.  
 

• Legs et autres libéralités 

Les legs ou donations sont comptabilisés dès leur acceptation par le Conseil d’administration de l'association. 
Comme il peut s'écouler un certain temps avant que la succession ne soit définitivement réglée ou que 

l'association ait trouvé un acquéreur, pour un bien destiné à être revendu, selon ce même règlement, 
l’enregistrement comptable en « fonds reportés » neutralise la constatation du produit lié au legs ou à 
la donation jusqu'à sa complète résolution et à l'encaissement des biens revendus. Les fonds reportés 
sont repris en résultat au fur et à mesure de la réalisation de l’actif du legs, et donc le résultat impacté 
au fur et à mesure des encaissements. 

 

• Provision pour indemnités départ à la retraite 

La provision pour indemnités départ à la retraite n’est pas valorisée dans les comptes d’Enfants d’Asie 
car elle n’est pas significative.   
 

• Les contributions volontaires en nature  

Les contributions en nature sont calculées de la façon suivante :  
o Heure bénévole * SMIC horaire pour les bénévoles  

o Heures passées sur un projet * taux horaire basé sur le niveau de compétence du prestataire, soit 

40€, soit 25,30 euros de l’heure, pour les prestations en nature, en fonction du type de prestation 

réalisé.  
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4 Faits caractéristiques de l’exercice 

4.1 Évènements principaux 

 
Notre association a perdu en 2024 la subvention que lui octroyait l’Agence Française pour le Développement qui a 

représenté 247 k€ en 2023. 

 

En revanche, elle a perçu en fin d’année un legs de 198 k€ pour un total annuel de 200 K€ 

4.2 Autres éléments significatifs 

 
Néant
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5 Informations relatives au bilan 

5.1 Actif 

5.1.1.1 Principaux mouvements de l’exercice 
 

Postes du bilan Valeur brute 
au début de 
l’exercice 

Augmentation Diminution Valeur brute 
à la fin de 
l’exercice 

Immobilisations incorporelles 

Autres immobilisations incorporelles 

 

34 940 

   

34 940 

Immobilisations corporelles  

Constructions 

  

138 790 

 

138 790 

 

Agencements & aménagements divers 2 953 11 910 
 

14 863 

Matériel de transport 28 109   28 109 

Matériel de bureau et informatique, mobilier 
 

41 242 

 
2 985 

 
 

 
44 226 

Immobilisations financières 

Part sociales et Dépôts de garantie 

 

 

4 330 

   

 

4 330 

TOTAL 
 

111 573 

 

153 685 

 

138 790 

 

126 468 

 
En ce qui concerne les constructions, l’engagement des frais destinés à financer les constructions dont Enfants 
d’Asie n’est pas propriétaire a été constaté en entrée puis en sortie des immobilisations. 

 

 
5.1.2 Tableaux des amortissements 

 

 
Amortissements 
et dépréciation 

 

Début de 
l’exercice 

Augmentations Diminutions  

Fin de 
l’exercice  

Amortissement Dépréciation Amortissement Dépréciation 

Incorporelles   - - -  

Corporelles 51 086 11 056    62 142 

Financières - 
 

- 
 

- - 

TOTAL 51 086 11 056  - - - 62 142 
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5.1.3 Créances 
 

Les créances sont valorisées à leur valeur comptable. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est 

inférieure à celle-ci. 

 

 
  

ÉTAT DES CRÉANCES 
 

Montant brut 
A 1 an au 

plus 
A plus d’un 

an 

 

D
E

 T
A

IL
 

Acomptes fournisseurs 808 808 - 

Avances pays 2 860 2 860 - 

Produits à recevoir 6 360 6 360 - 

Charges constatées d’avance 5 523 5 523 - 

TOTAL 15 551 15 551 
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6 Passif 

6.1.1 FONDS PROPRES 

6.1.1.1 Tableau de variation des FONDS propres 
 

 

 
6.1.1.2 FONDS DEDIES 

 
 

 
 

Les fonds dédiés représentent les fonds reçus et affectés à des programmes en cours de réalisation. Ils sont 

conservés à Paris puis transférés dans les pays en fonction des besoins d’utilisation.  

 

Les fonds dédiés à la disposition  des pays sont calculés en net, c’est à dire après un prélèvement variable selon la 

nature des ressources  pour couvrir les frais de structure du bureau de Paris. 
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6.1.1.3 Dettes financières et autres dettes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6.1.1.4 Charges à payer 

 
 

Libellés Montant 

CONGES A PAYER 
 

Congés provisionnés 23 048 

Charges sociales provisionnées  

Charges fiscales provisionnées  

AUTRES CHARGES 
 

Factures à recevoir  

Personnel  

Sécurité sociale - 

Autres charges fiscales - 

Divers - 

TOTAL 23 048 

 
 
 
 
 
 

  
Montant brut 

 
A 1 an au plus 

A + d’1 an et 
5 ans au + 

 
A + de 5 ans 

Fournisseur et comptes rattachés 2 864 2 864 - - 

Fournisseur Factures non parvenues 3 949 3 949   

Personnel et comptes rattachés 15 574 15 574 - - 

Sécurité sociale et autres 
organismes 

 
39 721 

 
39 721 

 
- 

 
- 

Autres impôts et taxes 5 037 5 037 - - 

TOTAL 67 145 67 145 - 
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7 INFORMATIONS LIEES AU COMPTE DE RESULTAT 
 

7.1 PRODUITS COURANTS COLLECTES 
 

 
 

Les produits courants collectés diminuent sensiblement du fait de l’absence de subventions, mais la part liée à la 

générosité du public évolue de 7,8% et représente  68% du total 

 
 

7.2 ACTIONS PAR PAYS 
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7.3 ACTIONS PAR NATURE DANS LES PAYS 

 

 
 

7.4 CHARGES COURANTES 
 

 
 

7.5 DETAIL DE LA MASSE SALARIALE 
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7.6 SUBVENTIONS RECUES 
 

 
 
 

 
7.7 LEGS ET DONATIONS 
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7.8 ETAT SEPARE DES AVANTAGES ET DES RESSOURCES 

PROVENANT DE L’ETRANGER POUR L’EXERCICE 2024 
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8 Autres informations 
 

8.1 REMUNERATION ES TROIS PLUS HAUT CADRES DIRIGEANTS 
BENEVOLES OU SALARIES (article 20 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006) 

 
En application de l’article 20 de la loi relative au volontariat associatif précitée dans le titre, les membres du Conseil 

d’Administration de l’association ne perçoivent pas de rémunération et ne reçoivent pas d‘avantages en nature. 

 
8.2 EFFECTIFS AU 31/12/2024 

 

 
 

8.3 HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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9 COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET 
DESTINATION 
 

 

Docusign Envelope ID: F6290F9F-40E5-49A4-8B69-8EB5987250D4



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Annexe page 26 

 

 

 
9.1 PRODUITS PAR ORIGINE 

 
Produits liés à la générosité du public : ces produits comprennent les cotisations sans contrepartie, la ligne dons 

manuels (dons manuels, abandons de frais par les bénévoles, parrainages et compléments de parrainages), les 

legs, les mécénats, les quote-part de générosité liées à d’autres entités. La part directement liée à la générosité du 

public comprend exclusivement les cotisations, les dons, legs et mécénat et une partie de l’utilisation des fonds 

dédiés antérieurs. Ces produits liés à la générosité du public sont en augmentation par rapport à 2022 principalement 

en raison du poste mécénat Philippines. Pour mémoire ne reste en mécénats que le mécénat d’entreprise. 

 

Produits non liés à la générosité du public : ils comprennent principalement les contributions financières sans 

contrepartie. Ces contributions financières incluent les financements provenant de fondations et de fonds de 

dotations. 

 
9.2 CHARGES PAR DESTINATION 

 
Affectation des charges entre les différentes rubriques du CROD  

Les charges sont rattachées à chaque rubrique à partir de la comptabilité générale en fonction de la nature de la 

charge et de la comptabilité analytique en fonction du pays de rattachement de la charge. 

Il existe une catégorie de charges indirectes : les charges de personnel des salariés du Siège qui sont réparties dans 

les différentes rubriques en fonction des temps passés par chaque salarié. 

Répartition de nos emplois par nature :  

 
 

• Missions sociales réalisées en France : ces frais représentent les frais affectés à la gestion du parrainage 

faite par les équipes en France 

 

• Missions sociales à l’étranger :  

 

o Actions réalisées par l’organisme : ces frais représentent la majorité des frais engagés pour l’activité de 

l’association à l’étranger, dès lors qu’ils sont engagés directement par nos pays. Cela recouvre entre 

autres les salaires, les cotisations, les fournitures, la nourriture, les frais d’entretien, les loyers, les 

missions et déplacements, l’affranchissement. 

o Versement à un organisme central ou à des organismes agissant à l’étranger : ces frais représentent 

de même les frais engagés pour nos activités sociales, mais versés à des organismes qui mettent en 

œuvre nos programmes. Cela concerne en particulier le Vietnam où les programmes sont déployés 

pour EA par des congrégations. 
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COMPTE EMPLOI RESSOURCES 

 

 

 

Frais de recherche de fonds 
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Frais de fonctionnement et dotations 

 

 

1. Affectation des ressources aux emplois   

Les règles d’affectation des ressources aux emplois sont les suivantes :  

• Affectation en priorité aux missions sociales des ressources affectées (dons, contributions financières, mécénats 
subventions)  

• S’il reste un solde de missions sociales à financer : financement avec les ressources AGP non fléché  

• Puis financement des frais d’appel à la générosité du public par les ressources AGP non fléchés  

• Pour les frais de fonctionnement, financement en priorité avec les ressources non liées à la GP et non fléchés sur 

les missions sociales  

  

2. Solde d’ouverture de ressources reportées liées à la générosité du public  

Le solde d’ouverture de Générosité du public s’élevait à 80719€.   

  

3. Ressources reportées liées à la générosité du public   

Le solde de clôture correspond au solde d’ouverture additionné des ressources liées à la GP collectées dans l’année, 
diminuées des emplois et investissements de l’année. Ce solde de ressources GP s’élève à 0€ à la clôture des comptes 
2024.  
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